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DIRECTION REGIONALE 
DES AFFAIRES CULTURELLES
DE BRETAGNE
	Dossier d’instruction
relatif à l'appel à projets d'éducation artistique et culturelle                                                                                 
année scolaire 2019-2020
ILLE ET VILAINE

	
	Date limite de dépôt des dossiers signés :
mercredi 15 mai 2019


	STRUCTURE CULTURELLE

	Nom de la structure :
	

	Adresse :
	

	SIRET :
	

	Nom du médiateur référent :
Contact téléphonique :
Courriel :
	

	Nom de l’interlocuteur administratif:
Contact téléphonique :
Courriel :
	

	Nom de l'artiste ou de la compagnie intervenant :
N.B. :  joindre CV et revue de presse

	

	Dates de début et fin du projet :
	


	ETABLISSEMENT SCOLAIRE

	Nom de l’établissement : 

	

	Adresse :

	

	Nom personne responsable de l’action :

	

	Contact téléphonique :
	

	Courriel :
	


	Titre du projet :
	


	Objectifs pédagogiques, artistiques et culturels du projet :

	


Classe(s) concernée(s) (nombre et niveau) :
Nombre d’élèves concernés :
	DESCRIPTION DU PROJET 
· Continuité d’une action :  non  oui (le cas échéant : 1ère – 2ème – 3ème année) barrer la mention inutile
· Contenus des actions et progression (détailler les étapes en précisant, notamment, pour chacune d'elles :
- le rôle de l'artiste
- la pédagogie mise en œuvre au regard de l’éducation artistique et culturelle, en terme de pratiques, d’acquisition de savoirs, de rencontres et de compétences)



	Calendrier de réalisation (durée, fréquence d'intervention) :  :

	


	Description du partenariat entre l'établissement scolaire, la structure culturelle et les autres partenaires impliqués sur le territoire :

	


	Mode d'évaluation envisagé (ne pas négliger cette rubrique)

	


FINANCEMENT : 
L'établissement scolaire ainsi que la structure culturelle s'engagent à ce que la subvention de la DRAC ne couvre pas intégralement le coût du projet.
Exemple de tableau de BUDGET PREVISIONNEL 
	CHARGES
(toutes charges comprises)
	MONTANT
	PRODUITS
	MONTANT

	Rémunération des artistes et intervenants
Nombre d’heures =  …...
	
	Ministère de la Culture-DRAC
	

	Déplacements, repas et frais divers
	
	Commune
	

	Fournitures diverses
	
	EPCI
	

	Frais de communication
	
	Conseil Départemental
	

	Autres charges
	
	Conseil Régional
	

	
	
	Partenaires culturels
	

	
	
	Recettes propres
	

	
	
	Autres
	

	
	
	
	

	TOTAL
	
	TOTAL
	


	Avis de l’I.E.N. de la circonscription (pour le 1er degré) :
Date :


	Avis du chef d’établissement (pour le second degré public ou privé) :
Date :



	Cachet et signature du directeur d’école ou du chef d’établissement :

	Cachet et signature de la structure culturelle :
Nom du signataire et fonction : 
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